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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-124061

Département(s) de publication : 31, 81
 Annonce n° 24-124061

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-43907
12/04/2024Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

Mairie de VerfeilNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

21310573700018N° National d'identification : 
VerfeilVille : 

31590Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

31, 81Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

CONSTRUCTION DU NOUVEAU GROUPE SCOLAIRE DE VERFEILIntitulé du marché : 
45214200Code CPV principal - Descripteur principal : 

TravauxType de marché : 
Le nouveau groupe scolaire de Verfeil comprendra douze classes Description succincte du marché : 

dont 5 classes de maternelle et 7 classes d'élémentaire, une bibliothèque, des salles polyvalentes, une 
salle de préparation des repas et une salle de restauration ainsi que des bureaux. Le projet impliquera 
aussi la création de cours oasis, de la géothermie et l'installation de panneaux photovoltaïques. La 
présente consultation concerne uniquement les lots suivants : -lot n°5 traitement de façades, -lot n°7 
menuiseries intérieures, -lot n°11 Panneaux isothermes cuisine -lot n°14 Electricité -lot n°15 Panneaux 
photovoltaïques. En effet, il s'agit de "PETITS LOTS" d'un marché formalisé alloti qui remplissent les 
conditions posées par l'article R.2123-1 2° du code de la commande publique pour pouvoir être passés 
selon la procédure adaptée. Les autres lots (lot n°1, n°2, n°3 n°4, n°6, n°8, n°9, n°10,n°12, n°13,n°16,n°17,
n°18) font l'objet d'une consultation distincte et sont passés selon la procédure de l'appel d'offres 
ouvert en application des articles L.2124-2, R.2124-2, R.2161-1 et suivants du code de la commande 
publique. (Réf. JO: 24-43865). variantes autorisées pour les lots 7.11.14 et 15. variante obligatoire en 
plus de l'offre de base pour le lot 5.
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Critère 1 : Prix de l'offre 60 points Critère 2 : Valeur technique 40 points Critères d'attribution : 
décomposé comme suit : sous critère 1 Adéquation des moyens humains et matériels dédiés à 
l'opération (10 points); Sous critère 2 : Organisation et engagement de l'entreprise sur son planning 
détaillé en cohérence avec le planning contractuel (5points). Sous critère 3 :Méthodologie 
d'intervention pour assurer la qualité des ouvrages ou prestations et prise en compte des nuisances 
chantier et de la sécurité (10 points). Sous critère 4 :Qualité et adéquation des matériaux mis en 
oeuvre fiches techniques associées et notes justificatives (10 points) sous critère 5Mise en évidence 
des points à risques du dossier (5 points)

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
1- Lot n°5: traitement de façades: Titulaire : Sol façade, 31410 Noé . offre variante : 268 000 euros HT. 
2- Lot n°7: menuiseries intérieures. Titulaire : GB agencement, 31140 Launaguet. Offre de base: 315 300 
euros HT. 3- Lot n°11: Panneaux isothermes cuisine. Titulaire : TECHNIS, 64150 Mourenx. offre de base : 
48 738.37 euros HT. 4- lot n°14 : Electricité. Titulaire : INTELEC, 31140 Saint Jean. offre de base : 354 
307.50 euros HT. 5- lot n°15 : Panneaux photovoltaïques. Titulaire : INTELEC, 31140 Saint- Jean. offre de 
base : 164 500 euros HT. Montant total des lots signés le 01/10/2024 : 1 150 845.87 euros HT. Durée du 
marché. 16 mois à compter du 04/10/2024.

30/10/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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